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29. Lavangeot, OAP « Cœur de 
village » 

Contexte 

 

Principes d’aménagement 

› Urbaniser dans la continuité de la trame urbaine existante, 
avec une desserte depuis le chemin des Brûlés 

› Préserver la trame paysagère (boisements, haies, vergers)  
› Anticiper le développement urbain à long terme (connexions 

douces au Nord) 
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Références à valeur d’illustration 

Conserver une ambiance de lisière boisée 

 

Créer une placette mutualisée aux parcelles - Echalennes (25) 

 
 

Caractéristiques des îlots 
L’aménagement, le traitement et l’urbanisation des tènements des 
îlots sont subordonnés à la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble.  
 

Ilot 1 :  
• Préserver la trame arborée existante (création d’un espace vert 

de transition) et conserver une zone tampon par rapport à la ligne 
à haute tension 

• Retraiter l’intersection entre la rue des Vergers et le chemin des 
Brûlés (élargissement et sécurisation du débouché) 

• Implantation du volume principal parallèlement à la rue et des 
annexes sur rue (affirmation d’une ambiance résidentielle en 
entrée de village) 
 

Ilot 2 :  
• Adapter les projets urbains à la topographie 
• Préserver un accès depuis la rue des Vergers pour le 

développement urbain à long terme 
• Préserver la haie arborée et aménager une continuité douce au 

Nord  
• Implantation libre du volume bâti (parallèlement ou 

perpendiculairement à la rue) 
 

Objectif de 6 logements sur une superficie de 7 000 m² 
Densité urbaine brute de 9 logements à l’hectare 


